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Décret n° du 
Décret relatif aux gaz à effet de serre fluorés et à certaines dispositions en matière de contrôle des produits chimiques
NOR : TECP2609879D
	Publics concernés : Les particuliers, les entreprises produisant, distribuant, vendant ou installant des équipements de climatisation, de réfrigération ou des pompes à chaleur utilisant des
gaz à effet de serre fluorés ou des solutions de substitution de ces gaz comme fluides frigorigènes ou manipulant de tels gaz ainsi que les entreprises exploitant des appareils de commutation électrique ou des équipements de protection contre l’incendie contenant de tels gaz. Les dispositions complémentaires sur les stations de recharge de substances et de mélanges concernent toute personne qui fournit une substance ou un mélange dangereux aux consommateurs ou aux utilisateurs professionnels par l’intermédiaire d’une station de recharge.
	Objet : Le décret modifie la partie réglementaire du code de l’environnement. Il permet d’adapter les dispositions nationales applicables à la manipulation
de certains gaz à effet de serre fluorés, notamment utilisés comme fluides frigorigènes, isolants électriques, agents d’extinction incendie ou solvants, à celles prévues par le règlement (UE) 2024/573. Il permet également de préciser que la non-conformité des stations de recharge de substances et mélanges chimiques aux dispositions du règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges est passible de contraventions en vertu du code de l’environnement.
	Entrée en vigueur : Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
	Application : 
Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature,
Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006,
Vu le règlement (UE) n° 649/2012 du parlement européen et du conseil du 4 juillet 2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux,
Vu le règlement (UE) 2016/1628 du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2016 relatif aux exigences concernant les limites d'émission pour les gaz polluants et les particules polluantes et la réception par type pour les moteurs à combustion interne destinés aux engins mobiles non routiers, modifiant les règlements (UE) n° 1024/2012 et (UE) n° 167/2013 et modifiant et abrogeant la directive 97/68/CE,
Vu le règlement (UE) 2019/1021 du parlement européen et du conseil du 20 juin 2019 concernant les polluants organiques persistants,
Vu le règlement (UE) 2024/573 du 7 février 2024 relatif aux gaz à effet de serre fluorés, modifiant la directive (UE) 2019/1937 et abrogeant le règlement (UE) n° 517/2014,
Vu le règlement (UE) 2024/590 du 7 février 2024 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et abrogeant le règlement (CE) n° 1005/2009, 
Vu le règlement (UE) 2024/2215 du 6 septembre 2024 établissant, conformément au règlement (UE) 2024/573 du Parlement européen et du Conseil, des prescriptions minimales pour la délivrance de certificats aux personnes physiques et morales et les conditions applicables à la reconnaissance mutuelle de ces certificats, en ce qui concerne les équipements fixes de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur, les cycles organiques de Rankine et les unités de réfrigération des camions frigorifiques, des remorques frigorifiques, des véhicules utilitaires légers frigorifiques, des conteneurs intermodaux et des wagons frigorifiques contenant des gaz à effet de serre fluorés ou leurs solutions de substitution, et abrogeant le règlement d’exécution (UE) 2015/2067 de la Commission,
Vu le règlement d'exécution (UE) 2025/623 de la commission du 28 mars 2025 établissant, conformément au règlement (UE) 2024/573 du Parlement européen et du Conseil, des prescriptions minimales pour les certificats des personnes physiques en ce qui concerne la récupération de solvants à base de gaz à effet de serre fluorés contenus dans des équipements et les conditions de la reconnaissance mutuelle des certificats correspondants, et abrogeant le règlement (CE) n° 306/2008 de la Commission,
Vu le règlement d'exécution (UE) 2025/625 de la commission du 28 mars 2025 établissant, conformément au règlement (UE) 2024/573 du Parlement européen et du Conseil, des prescriptions minimales pour les certificats des personnes physiques et morales en ce qui concerne les équipements fixes de protection contre l’incendie contenant certains gaz à effet de serre fluorés ou des solutions de substitution pertinentes et les conditions de la reconnaissance mutuelle des certificats correspondants, et abrogeant le règlement (CE) n° 304/2008 de la Commission,
Vu le règlement d'exécution (UE) 2025/627 de la commission du 28 mars 2025 établissant, conformément au règlement (UE) 2024/573 du Parlement européen et du Conseil, des prescriptions minimales concernant les certificats des personnes physiques intervenant dans l’installation, la maintenance ou l’entretien, la réparation ou la mise hors service des appareils de commutation électrique fixes contenant des gaz à effet de serre fluorés ou dans la récupération des gaz à effet de serre fluorés provenant des appareils de commutation électrique fixes, ainsi que les conditions applicables à la reconnaissance mutuelle des certificats correspondants, et abrogeant le règlement d’exécution (UE) 2015/2066 de la Commission,
Vu le code de l'environnement, notamment le chapitre Ier du titre II du Livre V et le chapitre III du Titre IV du Livre V, 
Vu l'article R. 123-40 du Code du Commerce,
Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du XX XXXX 2026 au XX XXXXX 2026, en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement, 
Le Conseil d'Etat entendu,
Décrète :
Article 1er
L'article R. 521-2-14 du code de l'environnement est ainsi modifié :
1° Au 12° :
 a) Les mots : « et au ministre chargé de l'environnement » sont supprimés ;
 b) Le nombre : « 27 » est remplacé par le nombre : « 24 » ;
 c) La référence : « (CE) n° 1005/2009 du 16 septembre 2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone » est remplacée par la référence : « (UE) 2024/590 » ;
 d) Le nombre : « 19 » est remplacé par le nombre : « 26 » ;
 e) La référence : « (UE) n° 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effets de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 » est remplacée par la référence : « (UE) 2024/573 » ;
2° Au 13°, la référence : « (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant les polluants organiques persistants et modifiant la directive 79/117/CEE » est remplacée par la référence : « (UE) 2019/1021 » ;
3° Le 14° est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :
« 14° D'exporter une substance, un produit ou un article soumis à la règlementation (UE) n° 649/2012, sans notification préalable sur la plateforme ePIC ou sans avoir obtenu le consentement préalable, lorsque cela est requis, de la part du pays importateur, en application des dispositions prévues aux article 8, 14 et 15 du règlement (UE) n° 649/2012.
« 15° Pour un exportateur, de ne pas renseigner sur le document douanier, le numéro de référence d’identification correspondant à la notification d’exportation, tel que prévu par l’article 19 du règlement (UE) n° 649/2012.
« 16° Pour un exportateur, de ne pas communiquer, au cours du premier trimestre, à l’autorité nationale, la quantité de produit chimique, sous forme de substance et sous forme de composant de substance ou de mélange ou d’article soumis au règlement (UE) n° 649/2012, qu’il a expédiée dans pays au cours de l’année précédente, tel que prévu par l’article 10 du règlement (UE) n° 649/2012. » ;
4° Au 15°, la mention : « 15° » est remplacée par la mention : « 17° » ;
5° Au 16° :
 a) La mention : « 16° » est remplacée par la mention : « 18° » ;
 b) Après les nombres : « 30 à 33 », sont insérés les mots : « et des articles 34 bis et 34 ter » ;
6° Au 17° :
 a) La mention : « 17° » est remplacée par la mention : « 19° » ;
 b) Après les mots : « conforme aux dispositions », sont insérés les mots : « des paragraphes 1, 2 et 3 » ;
 c) Après la référence : « (CE) n° 1272/2008 », sont insérés les mots : « ou par l'intermédiaire de stations de recharge dans des conditions non conformes aux dispositions du paragraphe 2 bis de l'article 35 du règlement (CE) n° 1272/2008 » ;
7° Au 18°, la mention : « 18° » est remplacée par la mention : « 20° ».
Article 2
L'article R. 521-56 du même code est ainsi modifié :
1° Au 1°, la référence : « (UE) n° 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effets de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 » est remplacée par la référence : « (UE)2024/573 du parlement européen et du conseil du 7 février 2024 relatif aux gaz à effet de serre fluorés, modifiant la directive (UE) 2019/1937 et abrogeant le règlement (UE) n° 517/2014, qu'ils se présentent isolément ou dans un mélange, qu'ils soient vierges, récupérés, recyclés ou régénérés » ;
2° A la fin, sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« 3° " Solutions de substitution aux gaz à effet de serre fluorés " les gaz définis à l'article 1 du règlement d'exécution (UE) 2025/625 que sont le perfluoro(2-méthyl-3-pentanone), le trifluoroiodométhane (iodure de trifluorométhyle) et le 2-bromo-3,3,3-trifluoro-1-propène (2-BTP).
« 4° "Equipements fixes de protection incendie" les équipements et les systèmes utilisés dans les applications de prévention des incendies ou de lutte contre les incendies, incluant les extincteurs. ».
Article 3
L'article R. 521-57 du même code est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa, après les mots : « de serre fluorés », sont insérés les mots : « inscrits à l'annexe I et à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 » ;
2° Au troisième alinéa, après la référence : « R. 521-60 », sont insérés les mots : « ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats-membres de l'Union européenne » ;
3° Au cinquième alinéa, les mots : « ou à la récupération de solvants à base de gaz à effet de serre fluorés » sont supprimés.
Article 4
A l'article R. 521-58 du même code, après la première occurrence des mots : « de serre fluoré », sont insérés les mots : « inscrit à l'annexe I et à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 ».
Article 5
L'article R. 521-59 du même code est ainsi modifié :
1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « 1. » ;
2° Au deuxième alinéa :
 a) Les mots : « article 5 du règlement (CE) n° 304/2008 » sont remplacés par les mots : « article 3 du règlement (UE) 2025/625 » ;
 b) Les mots : « systèmes de » sont remplacés par les mots : « équipements fixes de » ;
 c) Après les mots : « de serre fluorés », sont insérés les mots : « ou des solutions de substitution » ;
3° Au troisième alinéa, la référence : « (UE) n° 2015/2066 » est remplacée par la référence : « (UE) 2025/627 » ;
4° Au quatrième alinéa :
 a) La référence : « (CE) n° 306/2008 » est remplacée par la référence : « (UE) 2025/623 » ;
 b) Le mot : « certains » est remplacé par les mots : « la récupération de » ;
5° Au début du cinquième alinéa, est ajoutée la mention : « 2. » ;
6° Au sixième alinéa :
 a) Les mots : « article 11 du règlement (CE) n° 304/2008 » sont remplacés par les mots : « article 7 du règlement(UE) 2025/625 » ;
 b) Le mot : « systèmes » est remplacé par les mots : « équipements fixes » ;
 c) Après les mots : « de serre fluorés », sont insérés les mots : « ou des solutions de substitution » ;
7° Au septième alinéa, la référence : « (UE) n° 2015/2066 » est remplacée par la référence : « (UE) 2025/627 » ;
8° Au huitième alinéa :
 a) La référence : « (CE) n° 306/2008 » est remplacée par la référence : « (UE) 2025/623 » ;
 b) Le mot : « certains » est remplacé par les mots : « la récupération de » ;
9° Après le huitième alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Ils organisent également les formations de remise à niveau visées à l'article 10, paragraphe 9, du règlement (UE) 2024/573. » ;
10° Au début du neuvième alinéa, est ajoutée la mention : « 3. » ;
11° Au début du dixième alinéa, est ajoutée la mention : « 4 » ;
12° A la fin, est ajouté un 5 ainsi rédigé :
« 5. Les personnes titulaires d'un certificat mentionnées au point 1 du présent article participent à une formation de remise à niveau selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé de l'environnement. ».
Article 6
Le premier alinéa de l'article R. 521-60 du même code est ainsi modifié :
1° Les mots : « article 8 du règlement (CE) n° 304/2008 » sont remplacés par les mots : « article 5 du règlement (UE) 2025/625 » ;
2° Le mot : « systèmes » est remplacé par les mots : « équipements fixes » ;
3° Après les mots : « de serre fluorés », sont ajoutés les mots : « ou des solutions de substitution aux gaz à effet de serre fluorés ».
Article 7
L'article R. 521-61 du même code est ainsi modifié :
1° Au deuxième alinéa, les mots : « Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie » sont remplacés par les mots : « organisme désigné par arrêté du ministre chargé de l'environnement » ;
2° A la première phrase du troisième alinéa :
 a) Les mots : « Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie » sont remplacés par les mots : « organisme désigné par arrêté du ministre chargé de l'environnement » ;
 b) Les mots : « , en distinguant les gaz neufs de ceux qui ont déjà été utilisés » sont supprimés.
Article 8
L'article R. 521-62 du même code est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa :
 a) Après les mots : « de serre fluorés », sont insérés les mots : « ou des solutions de substitution aux gaz à effet de serre fluorés » ;
 b) Les mots : « article 4 du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » sont remplacés par les mots : « article 5 du règlement (UE) 2024/573 » ;
2° Au deuxième alinéa :
 a) Le mot : « ou » est remplacé par le mot : « , » ;
 b) Après les mots : « mise hors service », sont insérés les mots : « ou à la récupération des gaz contenus dans l'appareil » ;
 c) Les mots : « article 4 du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » sont remplacés par les mots : « article 5 du règlement (UE) 2024/573 » ;
3° Au quatrième alinéa, les mots : « article 3, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » sont remplacés par les mots : « article 4, paragraphe 5, du règlement (UE) 2024/573 ».
Article 9
Au neuvième alinéa de l'article R. 521-63 du même code, les mots : « article 8 du règlement (CE) n° 304/2008 » sont remplacés par les mots : « article 5 du règlement (UE) 2025/625 ».
Article 10
Au premier alinéa de l'article R. 521-64 du même code, les mots : « Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie » sont remplacés par les mots : « organisme désigné par arrêté du ministre charge de l'environnement ».
Article 11
Le premier alinéa de l'article R. 521-66 du même code est ainsi modifié :
1° A la première phrase :
 a) Les mots : « appareillages de connexion à haute tension » sont remplacés par les mots : « appareils de commutation électrique » ;
 b) Les mots : « Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie » sont remplacés par les mots : « organisme désigné par arrêté du ministre chargé de l'environnement » ;
2° A la seconde phrase, les mots : « type de » sont supprimés.
Article 12
Le 3° de l'article R. 521-67 du même code est ainsi modifié :
1° Les mots : « appareillages de connexion à haute tension » sont remplacés par les mots : « appareil de commutation électrique » ;
2° Les mots : « Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie » sont remplacés par les mots : « organisme désigné par arrêté du ministre chargé de l'environnement ».
Article 13
Le I de l'article R. 521-68 du même code est ainsi modifié :
1° Au 3°, les mots : « article 4 du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » sont remplacés par les mots : « article 5 du règlement (UE) 2024/573 » ;
2° Au 4°, la référence : « (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » est remplacée par la référence : « (UE) 2024/573 » ;
3° Au 5°, les mots : « article 4 du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » sont remplacés par les mots : « article 5 du règlement (UE) 2024/573 » ;
4° Au 6°, les mots : « article 4 du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » sont remplacés par les mots : « article 5 du règlement (UE) 2024/573 » ;
5° Au 9°, les mots : « article 11, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » sont remplacés par les mots : « article 11, paragraphe 6, du règlement (UE) 2024/573 » ;
6° Au 10°, après la référence : « R. 521-59 », sont insérés les mots : « ou R.521-59-1 » ;
7° Au 11°, la référence : « (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » est remplacée par la référence : « (UE) 2024/573 » ;
8° Au 14°, la référence : « (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » est remplacée par la référence : « (UE) 2024/573 ».
Article 14
L'intitulé de la sous-section 6 de la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre V de la partie réglementaire du même code est remplacé par un intitulé ainsi rédigé : « Gaz à effet de serre fluorés :
Dispositions communes à tous les usages ».
Article 15
L'article R. 521-69 du même code est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa, les mots : « de la catégorie des hydrofluorocarbures (HFC), y compris les hydrofluoroléfines (HFO) » sont remplacés par les mots : « tels que définis à l'article R. 521-56 » ;
2° Au second alinéa :
 a) La première occurrence du mot : « HFC » est remplacée par les mots : « gaz à effet de serre fluorés » ;
 b) Après les mots : « contre les incendies », sont insérés les mots : « , comme agent isolant ou de coupure dans les appareils de commutation électrique » ;
 c) La seconde occurrence du mot : « HFC » est remplacée par les mots : « gaz à effet de serre fluorés ».
Article 16
Le premier alinéa de l'article R. 521-70 du même code est ainsi modifié :
1° A la première phrase :
 a) Les mots : « article 20 du règlement (UE) n° 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 » sont remplacés par les mots : « article 27 du règlement (UE) 2024/573 » ;
 b) Les mots : « d'HFC, y compris les HFO, » sont remplacés par les mots : « de gaz à effet de serre fluorés » ;
 c) Les mots : « Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie » sont remplacés par les mots : « organisme désigné par arrêté du ministre chargé de l'environnement » ;
2° A la seconde phrase :
 a) Les mots : « d'HFC, y compris les HFO, » sont remplacés par les mots : « de gaz à effet de serre fluorés » ;
 b) Les mots : « Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie » sont remplacés par les mots : « organisme désigné par arrêté du ministre chargé de l'environnement ».
Article 17
A l'article R. 521-71 du même code, les mots : « HFC, y compris des HFO » sont remplacés par les mots : « gaz à effet de serre fluorés ».
Article 18
L'article R. 523-1 du même code est abrogé.
Article 19
L'article R. 523-2 du même code est abrogé.
Article 20
L'article R. 523-3 du même code est abrogé.
Article 21
L'article R. 543-75 du même code est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa, les mots : « qu'elles se présentent isolément ou dans un mélange, qu'elles soient vierges, récupérées, recyclées ou régénérées, et » sont supprimés ;
2° Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
« 1° Catégorie des fluides frigorigènes fluorés que sont les gaz à effet de serre fluorés au sens de l'article 2 du règlement (UE) 2024/573 du Parlement européen et du Conseil du 7 février 2024 relatif aux gaz à effet de serre fluorés, modifiant la directive (UE) 2019/1937 et abrogeant le règlement (CE) n° 517/2014, qu'ils se présentent isolément ou dans un mélange, qu'ils soient vierges, récupérés, recyclés ou régénérés ;
« 2° Catégorie des fluides frigorigènes non fluorés utilisés comme solutions de substitution aux fluides frigorigènes fluorés tels que définis à l'article 2, paragraphe 2, du règlement d'exécution (UE) 2024/2215 de la Commission du 6 septembre 2024 que sont le dioxyde de carbone (CO2), l'ammoniac (NH3) ou les hydrocarbures (HC). » ;
3° Les 1, 2, 3 et 4 sont supprimés.
Article 22
L'article R. 543-76 du même code est ainsi modifié :
1° Au 1° :
 a) Après les mots : « " Equipements », est inséré le mot : « fixes » ;
 b) Les mots : « article 2 du règlement (UE) n° 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effets de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 » sont remplacés par les mots : « article 3 du règlement (UE) 2024/573 » ;
 c) Les mots : « les systèmes de climatisation des véhicules, » sont supprimés ;
 d) Après les mots : « ou en mélange », sont insérés les mots : « , répartis dans un ou plusieurs circuits » ;
2° Après le 1°, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :
« 2° " Equipements mobiles" les équipements de climatisation et pompes à chaleur des véhicules utilitaires lourds, camionnettes, trains, métros, tramways, aéronefs et engins mobiles non routiers ainsi que les unités de réfrigération des camions frigorifiques, des remorques frigorifiques, des véhicules utilitaires légers frigorifiques, des wagons frigorifiques et des conteneurs intermodaux y compris les conteneurs frigorifiques au sens de l'article 3, paragraphe 21 et de l'article 5, paragraphe 3, du règlement (UE) 2024/573 contenant des fluides frigorigènes, seuls ou en mélange, répartis dans un ou plusieurs circuits  ; 
« 3° " Véhicules à moteur" les véhicules relevant du champ d'application de la directive 2006/40/CE ;
« 4° "Engins mobiles non routiers" les engins tels que définis à l'alinéa 1 de l'article 3 du règlement (UE) 2016/1628 utilisés dans l'agriculture, l'exploitation minière et la construction » ;
3° Au 2° :
 a) La mention : « 2° » est remplacée par la mention : « 5° » ;
 b) Les mots : « Détenteurs des équipements » sont remplacés par le mot : « Exploitant » ;
 c) Après les mots : « technique des équipements », sont insérés les mots : « fixes ou mobiles » ;
 d) Les mots : « à l'alinéa » sont remplacés par les mots : « aux alinéas » ;
4° Au 3° :
 a) La mention : « 3° » est remplacée par la mention : « 6° » ;
 b) Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 c) Après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
5° Au 4° :
 a) La mention : « 4° » est remplacée par la mention : « 7° » ;
 b) Après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
6° Au 5° :
 a) La mention : « 5° » est remplacée par la mention : « 8° » ;
 b) Au premier alinéa :
  - A la première phrase, après les mots : « de fluides frigorigènes », est ajouté le mot : « fluorés » ;
  - A la seconde phrase, après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 c) Au second alinéa :
  - Après les mots : « considérés comme distributeurs », est inséré le mot : « , » ;
  - La première occurrence du mot : « des » est remplacée par les mots : « de ces » ;
7° Au 6°, la mention : « 6° » est remplacée par la mention : « 9° » ;
8° Au 7° :
 a) La mention : « 7° » est remplacée par la mention : « 10° » ;
 b) Après les mots : « professionnelle, des équipements », sont insérés les mots : « fixes ou mobiles contenant des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I ou à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 (à l'exception des équipements mentionnés au c) du paragraphe 3 de l'article 5 du règlement (UE) 2024/573) » ;
9° A la fin, est ajouté un 11° ainsi rédigé :
« 11° “ Dégazage ”, le rejet intentionnel de fluides frigorigènes fluorés dans l'atmosphère ».
Article 23
L'article R. 543-77 du même code est ainsi modifié :
1° A la première phrase du premier alinéa :
 a) Après les mots : « en fluide frigorigène », est inséré le mot : « fluoré » ;
 b) Les mots : « article 12, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » sont remplacés par les mots : « article 12, paragraphe 3, du règlement (UE) 2024/573 » ;
2° Le second alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés :
« Lorsque des équipements font l'objet de modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les fluides frigorigènes fluorés ou que les fluides frigorigènes ont été substitués, ces équipements sont réétiquetés avec les mentions prévues à l'article 12, paragraphe 3, du règlement (UE) 2024/573. Le réétiquetage est apposé par les opérateurs réalisant la mise en service de l'équipement modifié.
« Lorsque les fluides frigorigènes fluorés inscrits aux annexes I et II du règlement (UE) 2024/573, contenus dans un conteneur, ont fait l'objet :
« - d'un recyclage, au sens de l'article 3, paragraphe 12, du règlement (UE) 2024/573, alors l'opérateur ayant réalisé le recyclage appose sur le conteneur une étiquette avec les mentions prévues à l'article 12, paragraphe 7, du règlement (UE) 2024/573;
« - d'une régénération, au sens de l'article 3, paragraphe 13, du règlement (UE) 2024/573, alors l'entreprise ayant réalisé la régénération appose sur le conteneur une étiquette avec les mentions prévues à l'article 12, paragraphe 7, du règlement (UE) 2024/573.
« Lorsque les conteneurs contenant des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I du règlement (UE) 2024/573 sont destinés à la destruction, l'opérateur appose une étiquette avec les mentions prévues à l'article 12, paragraphe 8, du règlement (UE) 2024/573.
« Les fabricants d'équipements contenant des fluides frigorigènes fluorés en vue de leur utilisation dans des équipements militaires apposent une étiquette avec les mentions prévues à l'article 12, paragraphe 10, du règlement (UE) 2024/573. ».
Article 24
L'article R. 543-77-1 du même code est ainsi modifié :
1° A la première phrase du premier alinéa, après les mots : « proposant des équipements », sont insérés les mots : « fixes ou mobiles non hermétiquement scellés contenant des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I et à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 nécessitant l'intervention d'un opérateur disposant d'une attestation de capacité en vue de leur installation » ;
2° Au deuxième alinéa, après les mots : « derniers sont exposés », sont ajoutés les mots : « et rendues disponibles sur la page internet où l'équipement est mis en vente ».
Article 25
L'article R. 543-78 du même code est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa :
 a) Le mot : « détenteur » est remplacé par le mot : « exploitant » ;
 b) Les mots : « est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une intervention sur le circuit frigorifique par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats membres de l'Union européenne et traduit en français. » sont remplacés par les mots : « fixe, d'unité de réfrigération des camions frigorifiques, des remorques frigorifiques, des véhicules utilitaires légers frigorifiques, des conteneurs intermodaux et des wagons frigorifiques y compris les conteneurs frigorifiques et d'équipement de climatisation de véhicules à moteur contenant des fluides frigorigènes fait procéder à son installation, sa réparation, sa maintenance ou son entretien, sa mise hors service ou la récupération des fluides frigorigènes par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats-membres de l'Union européenne et traduit en français. » ;
2° Après le premier alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Pour les fluides frigorigènes fluorés, il fait également procéder à des contrôles d'étanchéité par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats-membres de l'Union européenne et traduit en français. » ;
3° Au deuxième alinéa, après les mots : « l'Union européenne », sont ajoutés les mots : « et traduit en français » ;
4° Au troisième alinéa, les mots : « le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des équipements à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux kilogrammes de fluide dès lors que leur mise en service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux électrique, hydraulique ou aéraulique » sont remplacés par les mots : « le recours à un opérateur disposant de l'attestation de capacité n'est pas obligatoire dès lors que la mise en service d'un équipement à circuit hermétique préchargé en fluide frigorigène fluoré consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux électrique, hydraulique ou aéraulique et que l'équipement contient moins de : » ;
5° Après le troisième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :
« 1° trois kilogrammes de fluides frigorigènes fluorés et est installé dans un bâtiment résidentiel ;
« 2° dix tonnes équivalent CO2 de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I du règlement (UE) 2024/573;
« 3° deux kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 l'annexe II du règlement (UE) 2024/573. » ;
6° Au quatrième alinéa, après les mots : « l'Union européenne », sont ajoutés les mots : « et traduit en français ».
Article 26
Après l'article R. 543-78 du même code, est inséré un article R. 543-78-1 ainsi rédigé :
« Art. R. 543-78-1. - Tout exploitant d'équipements de climatisation et de pompes à chaleur des véhicules utilitaires lourds, camionnettes, engins mobiles non routiers, trains, métros, tramways et aéronefs fait procéder aux activités de maintenance, entretien, réparation, contrôle d'étanchéité et récupération des fluides frigorigènes de ses équipements par une personne titulaire de l'attestation de formation mentionnée aux articles R. 543-106 et R. 543-106-1. »
Article 27
L'article R. 543-79 du même code est ainsi modifié :
1° Le premier alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés :
« 1. L'exploitant ou le producteur d'un équipement fixe ou mobile dont :
« - la charge en gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I du règlement (UE) 2024/573 est égale ou supérieure à 5 tonnes équivalent CO2 ou ;
« - la charge en gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 est égale ou supérieure à 1 kilogramme,
« fait procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène fluoré par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-991 ou d'un certificat équivalent délivré dans un Etats-membres de l'Union européenne et traduit en langue française.
« 2. A compter du 12 mars 2027, l’alinéa précédent s’applique aux exploitants d'un équipement mobile à l'exception des équipements de climatisation, y compris les pompes à chaleur des véhicules utilitaires lourds, camionnettes, trains, métros, tramways, aéronefs et engins mobiles non routiers.
« 3. Les exploitants de véhicules utilitaires lourds, camionnettes, trains, métros, tramways, aéronefs et engins mobiles non routiers s'assurent que les systèmes de climatisation, y compris les pompes à chaleur présents dans ces équipements mobiles font l'objet d'un contrôle d'étanchéité régulier des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène fluoré par un opérateur dont le personnel détient une attestation de formation prévue aux articles R. 543-106 et R. 543-106-1 ou d'une attestation de formation délivrée dans un des Etats-membres de l'Union européenne et traduite en langue française. » ;
2° Au deuxième alinéa :
 a) Au début, est ajoutée la mention : « 4. » ;
 b) A la première phrase :
  - Le mot : « Ce » est remplacé par le mot : « Le » ;
  - Après les mots : « Ce contrôle », sont insérés les mots : « d'étanchéité prévu aux alinéas précédents » ;
  - Le mot : « ensuite » est supprimé ;
  - Le mot : « les » est remplacé par le mot : « des » ;
 c) A la seconde phrase, après les mots : « les fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
3° Au troisième alinéa :
 a) Au début, est ajoutée la mention : « 5. » ;
 b) A la première phrase :
  - Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
  - Les mots : « au détenteur » sont remplacés par les mots : « à l'exploitant » ;
 c) Après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « L'exploitant fait procéder à la réparation de la fuite puis à un contrôle d'étanchéité dans les délais prévus à l'article 4, paragraphe 5, du règlement (UE) 2024/573. » ;
 d) A la seconde phrase :
  - Les mots : « trois cents kilogrammes de HCFC » sont remplacés par les mots : « 300 kilogrammes d'hydrochlorofluorocarbures (HCFC) inscrits au groupe VIII de l'annexe I du règlement (UE) 2024/590 » ;
  - Les mots : « HFC ou PFC » sont remplacés par les mots : « gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I du règlement (UE) 2024/573 ou plus de 100 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 » ;
  - Après les mots : « dans le département », sont insérés les mots : « , à la DREAL concernée ».
Article 28
L'article R. 543-79-1 du même code est ainsi modifié :
1° A la première phrase, les mots : « A compter du 1er juillet 2016, le » sont remplacés par le mot : « Le » ;
2° A la deuxième phrase, après les mots : « Lorsque des fuites », sont insérés les mots : « de fluides frigorigènes fluorés ».
Article 29
L'article R. 543-80 du même code est ainsi modifié :
1° Les mots : « Le détenteur d'un équipement dont la charge en HCFC est supérieure à trois kilogrammes, ou dont la charge en HFC ou PFC est supérieure à cinq tonnes équivalent CO2 au sens du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » sont remplacés par les mots : « L'exploitant d'un équipement fixe ou d'un des équipements mobiles suivants : unité de réfrigération des camions frigorifiques, unité de réfrigération de remorques frigorifiques dont la charge en gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I du règlement (UE) 2024/573 est égale ou supérieure à 5 tonnes équivalent CO2, ou dont la charge en gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 est égale ou supérieure à 1 kilogramme » ;
2° A la fin, est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« A compter du 12 mars 2027, la durée de conservation des documents relatifs aux contrôles d'étanchéité prévue à l'alinéa précédent s'applique aux exploitants de tous les équipements mobiles. ».
Article 30
A l'article R. 543-81 du même code, après les mots : « étanchéité des équipements », sont ajoutés les mots : « fixes et mobiles ».
Article 31
L'article R. 543-82 du même code est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa :
 a) Après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) Après les mots : « sur un équipement », sont ajoutés les mots : « fixe ou mobile » ;
2° Le deuxième alinéa est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :
« Pour tout équipement fixe ou mobile dont :
« - la charge en gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I du règlement (UE) 2024/573 est égale ou supérieure à 5 tonnes équivalent CO2 ou ;
« - la charge en gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 est égale ou supérieure à 1 kilogramme,
« cette fiche est signée conjointement par l'opérateur et par l'exploitant de l'équipement fixe ou mobile qui conserve l'original. L'opérateur et l'exploitant de l'équipement fixe ou mobile conservent un exemplaire de cette fiche pendant au moins cinq ans à compter de la date de signature de la fiche et le tiennent à la disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. » ;
3° Au quatrième alinéa :
 a) Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) La référence : « R. 543-165 » est remplacée par la référence : « R.543-165-1 » ;
 c) La référence : « R. 543-206 » est remplacée par la référence : « R.543-206-4 ».
Article 32
A l'article R. 543-83 du même code, les mots : « , fiches et registres » sont supprimés.
Article 33
L'article R. 543-84 du même code est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa :
 a) Les mots : « fluides frigorigènes » sont remplacés par les mots : « gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I et à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573O » ;
 b) Après la référence : « R. 543-99 », sont insérés les mots : « ou le cas échéant, employant un personnel titulaire d'une attestation de formation prévue aux articles R. 543-106 et R. 543-106-1 » ;
2° Au troisième alinéa, les mots : « fluides frigorigènes » sont remplacés par les mots : « gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I et à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 ».
Article 34
Le premier alinéa de l'article R. 543-85 du même code est ainsi modifié :
1° Les mots : « fluides frigorigènes » sont remplacés par les mots : « gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I et à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 » ;
2° Après les mots : « distributeurs d'équipements », sont insérés les mots : « préchargés contenant gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I et à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 ».
Article 35
A l'article R. 543-86 du même code, les mots : « fluides frigorigènes » sont remplacés par les mots : « gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I et à la section 1 de l'annexe II ».
Article 36
L'article R. 543-87 du même code est ainsi modifié :
1° A la première phrase, après les mots : « un fluide frigorigène », est inséré le mot : « fluoré » ;
2° A la deuxième phrase, les mots : « Le détenteur » sont remplacés par les mots : « L'exploitant » ;
3° A la troisième phrase :
 a) Les mots : « Le détenteur » sont remplacés par les mots : « L'exploitant » ;
 b) Après les mots : « de l'équipement », sont insérés les mots : « fixe ou mobile » ;
 c) Après les mots : « dans le département, », sont insérés les mots : « de la DREAL concernée ».
Article 37
L'article R. 543-88 du même code est ainsi modifié :
1° A la première phrase :
 a) Après les mots : « l'entretien ou », sont insérés les mots : « le cas échéant » ;
 b) Après les mots : « d'un équipement », sont insérés les mots : « fixe, d'un équipement mobile ou d'un équipement de climatisation d'un véhicule à moteur » ;
 c) Après les mots : « du fluide frigorigène », est inséré le mot : « fluoré » ;
 d) Les mots : « doit être » sont remplacés par le mot : « est » ;
2° A la seconde phrase, après les mots : « du fluide frigorigène », est inséré le mot : « fluoré ».
Article 38
L'article R. 543-89 du même code est ainsi modifié :
1° Après les mots : « en fluide frigorigène », est inséré le mot : « fluoré » ;
2° Après les mots : « frigorigène d'équipements », sont insérés les mots : « fixes, mobiles ou de climatisation d'un véhicule à moteur ».
Article 39
L'article R. 543-90 du même code est ainsi modifié :
1° A la première phrase, après les mots : « en fluide frigorigène », est inséré le mot : « fluoré » ;
2° A la seconde phrase, après les mots : « totalité du fluide », sont insérés les mots : « frigorigène fluoré ».
Article 40
L'article R. 543-91 du même code est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa :
 a) A la première phrase :
  - Après la première occurrence des mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
  - Après les mots : « les fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
  - Après la seconde occurrence des mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) A la seconde phrase, après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
2° Au deuxième alinéa :
 a) Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) Après les mots : « les fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
3° Au troisième alinéa :
 a) La référence : « R. 543-171 » est remplacée par la référence : « R.543-168 » ;
 b) La référence : « 543-172 » est remplacée par la référence : « R.543-171-1 » ;
 c) La référence : « R. 543-206 » est remplacée par la référence : « R.543-206-4 ».
Article 41
L'article R. 543-92 du même code est ainsi modifié :
1° Au 1° :
 a) Après les mots : « les fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) Après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
2° Au 2°, après les mots : « fluides et emballages », sont ajoutés les mots : « dans les conditions prévues à l'article R. 543-95 ».
Article 42
L'article R. 543-93 du même code est abrogé.
Article 43
La première phrase de l'article R. 543-94 du même code est ainsi modifié :
1° Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
2° Après les mots : « d'équipements préchargés », sont insérés les mots : « fixes ou mobiles » ;
3° La référence : « R. 543-171 » est remplacée par la référence : « R.543-168 » ;
4° La référence : « R. 543-172 » est remplacée par la référence : « R.543-171-1 » ;
5° La référence : « R. 543-206 » est remplacée par la référence : « R.543-206-4 » ;
6° Après les mots : « les fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés ».
Article 44
La première phrase de l'article R. 543-95 du même code est ainsi modifié :
1° Les mots : « A partir du 8 mai 2008, les » sont remplacés par le mot : « Les » ;
2° Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
3° Après les mots : « les fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés ».
Article 45
L'article R. 543-96 du même code est ainsi modifié :
1° Les mots : « mise en conformité » sont remplacés par le mot : « régénération » ;
2° Les mots : « avec leurs spécifications d'origine » sont remplacés par les mots : « fluorés au sens de l'article 3, paragraphe 13, du règlement (UE) 2024/573 » ;
3° Après les mots : « un autre Etat », est inséré le mot : « -membre » ;
4° La première occurrence des mots : « la Communauté européenne » est remplacée par les mots : « 'Union Européenne » ;
5° La seconde occurrence des mots : « la Communauté européenne » est remplacée par les mots : « l'Union Européenne » ;
6° Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés ».
Article 46
A l'article R. 543-97 du même code, après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés ».
Article 47
Le premier alinéa de l'article R. 543-98 du même code est ainsi modifié :
1° Après les mots : « d'équipements préchargés », sont insérés les mots : « fixes ou mobiles » ;
2° Après la première occurrence des mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
3° Les mots : « Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie » sont remplacés par les mots : « organisme désigné par arrêté du ministre chargé de l'environnement » ;
4° Après la seconde occurrence des mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés ».
Article 48
L'article R. 543-99 du même code est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa :
 a) A la première phrase, après la référence : « R. 543-76 », sont insérés les mots : « intervenant sur les équipements fixes, les véhicules à moteur et les unités de réfrigération des camions frigorifiques, des remorques frigorifiques, des véhicules utilitaires légers frigorifiques, des conteneurs intermodaux y compris les conteneurs frigorifiques et des wagons frigorifiques » ;
 b) A la seconde phrase :
  - Après les mots : « un opérateur possède », sont insérés les mots : « un établissement principal et un ou » ;
  - Après les mots : « possède plusieurs établissements », sont insérés les mots : « secondaires au sens de l'article R. 123-40 du Code du Commerce » ;
2° A la première phrase du second alinéa :
 a) Après les mots : « capacité est délivrée », sont insérés les mots : « , selon des modalités précisées par arrêté du ministre chargé de l'environnement, » ;
 b) Les mots : « à l'article R. 543-106 » sont remplacés par les mots : « aux articles R.543-106 et R.543-106-1 ».
Article 49
Au premier alinéa de l'article R. 543-100 du même code, après les mots : « chaque fluide frigorigène », est inséré le mot : « fluoré ».
Article 50
L'article R. 543-105 du même code est ainsi modifié :
1° A la première phrase, les mots : « que les opérateurs peuvent effectuer » sont remplacés par les mots : « et les catégories de fluides frigorigènes couvertes par l'attestation de capacité » ;
2° A la troisième phrase, après les mots : « types d'activités », sont insérés les mots : « , des catégories de fluides frigorigènes manipulés ».
Article 51
L'article R. 543-106 du même code est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa :
 a) Au début, est ajoutée la mention : « 1. » ;
 b) Les mots : « qui procèdent sous sa responsabilité aux opérations décrites à l'article R. 543-76 sont titulaires : » sont supprimés ;
2° Le 1° et le 2° sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés :
« qu'il emploie détiennent selon les activités réalisées et les équipements ou véhicules concernés :
« - soit une attestation d'aptitude ou un certificat équivalent à l'attestation d'aptitude délivrée dans un Etat membre de l'Union européenne traduit en langue française ;
« - soit une attestation de formation ou un certificat équivalent à l'attestation de formation délivrée dans un Etat membre de l'Union européenne traduit en langue française. Des arrêtés du ministre chargé de l'environnement fixent le type d'attestation selon les activités réalisées et les équipements ou véhicules concernés.
« 2. Les personnes titulaires d'une attestation d'aptitude ou d'une attestation de formation mentionnées au point 1 du présent article participent à une formation de remise à niveau selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé de l'environnement. ».
Article 52
L'article R. 543-107 du même code est ainsi modifié :
1° A la première phrase :
 a) Le mot : « et » est remplacé par le mot : « , » ;
 b) Après les mots : « types d'équipements », sont insérés les mots : « et de fluides frigorigènes » ;
2° A la seconde phrase, le mot : « mentionnée » est remplacé par les mots : « et de l'attestation de formation mentionnées ».
Article 53
Au second alinéa de l'article R. 543-108 du même code, les mots : « A compter du 1er janvier 2018, la » sont remplacés par le mot : « La ».
Article 54
A l'article R. 543-114 du même code, les mots : « l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie » sont remplacés par les mots : « l'organisme désigné par arrêté du ministère en charge de l'environnement ».
Article 55
La première phrase de l'article R. 543-115 du même code est ainsi modifié :
1° Les mots : « l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie » sont remplacés par les mots : « l'organisme désigné par arrêté du ministère de l'environnement » ;
2° Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés ».
Article 56
Les articles R. 543-117, R. 543-118, R. 543-119 et R. 543-120 du même code sont abrogés.
Article 57
L'article R. 543-122 du même code est ainsi modifié :
1° Au 1°, le mot : « détenteur » est remplacé par les mots : « exploitant d'équipements fixes et d'unités de réfrigération des camions frigorifiques, des remorques frigorifiques, des véhicules utilitaires légers frigorifiques, des conteneurs intermodaux y compris les conteneurs frigorifiques et des wagons frigorifiques » ;
2° Au b du 3° :
 a) Après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) Après les mots : « R. 543-99, », sont insérés les mots : « ni, le cas échéant, sans employer une personne titulaire d'une attestation de formation prévue à l'article R.543-106, » ;
3° Au 4° :
 a) Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) Après les mots : « ou d'équipement », sont insérés les mots : « fixe ou mobile préchargé en fluides frigorigènes fluorés ».
Article 58
Le I de l'article R. 543-123 du même code est ainsi modifié :
1° Au 1° :
 a) Le mot : « détenteurs » est remplacé par le mot : « exploitants » ;
 b) Après les mots : « étanchéité des équipements », sont insérés les mots : « fixes ou mobiles » ;
2° Au 2° :
 a) La première occurrence du mot : « ou » est remplacée par le mot : « , » ;
 b) Après les mots : « producteur ou distributeur », sont insérés les mots : « ou opérateur » ;
 c) La deuxième occurrence du mot : « ou » est remplacée par le mot : « , » ;
 d) Après les mots : « onéreux ou gratuit », sont insérés les mots : « , d'exporter ou d'utiliser » ;
 e) Les mots : « fluides frigorigènes » sont remplacés par les mots : « gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I du règlement (UE) 2024/573 » ;
 f) Les mots : « emballages destinés à un usage unique » sont remplacés par les mots : « conteneurs non rechargeables » ;
3° Au 3° :
 a) Le mot : « détenteur » est remplacé par les mots : « exploitant d'un équipement fixe ou mobile » ;
 b) Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
4° Au 4° :
 a) Après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) Après les mots : « d'un équipement », sont insérés les mots : « fixe, mobile ou de climatisation d'un véhicule à moteur » ;
5° Au 5° :
 a) Après les mots : « en fluide frigorigène », est inséré le mot : « fluoré » ;
 b) Après les mots : « frigorigène d'équipements », sont insérés les mots : « fixes, mobiles ou  de climatisation d'un véhicule à moteur » ;
6° Au 6° :
 a) Après les mots : « les fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) Les mots : « des articles R. 543-92 et R. 543-93 » sont remplacés par les mots : « de l'article R.543-92 » ;
7° Au 7° :
 a) Après les mots : « responsabilité les fluides », sont insérés les mots : « frigorigènes fluorés » ;
 b) Les mots : « des articles R. 543-92 et R. 543-93 » sont remplacés par les mots : « de l'article R.543-92 » ;
8° Au 8° :
 a) Après les mots : « de fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) Après les mots : « et d'équipements », sont insérés les mots : « fixes ou mobiles » ;
 c) Après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
9° Au 10° :
 a) Après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) Après les mots : « attestation de capacité », sont insérés les mots : « ou le cas échéant, n’employant pas de personnel titulaire de l'attestation de formation » ;
10° Au 11°, les mots : « fluides frigorigènes » sont remplacés par les mots : « gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I ou à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 » ;
11° Au 12°, les mots : « fluides frigorigènes » sont remplacés par les mots : « gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I ou à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 » ;
12° Au 13°, après les mots : « distributeur d'équipements », sont insérés les mots : « fixes ou mobiles préchargés en gaz à effet de serre fluorés inscrits à l'annexe I ou à la section 1 de l'annexe II du règlement (UE) 2024/573 » ;
13° Au 14° :
 a) Après les mots : « des fluides frigorigènes », est inséré le mot : « fluorés » ;
 b) La référence : « (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » est remplacée par la référence : « (UE) 2024/573 » ;
14° Au 15° :
 a) Après les mots : « distributeur d'équipements », sont insérés les mots : « fixes ou mobiles » ;
 b) Les mots : « annexe III du règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 » sont remplacés par les mots : « annexe IV du règlement (UE) 2024/573 ».
Article 59
Le ministre du travail et des solidarités, la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature , le garde des sceaux, ministre de la justice et le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.


Fait le 12 juin 2026.
La ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature ,
Monique BARBUT
Le ministre du travail et des solidarités,
Jean-Pierre FARANDOU

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Gérald DARMANIN
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique,
Roland LESCURE
